
Projet de loi 4 D

 Article 5 – Clarification de la répartition des compétences et des qualités de chef de file
des collectivités territoriales dans le domaine de la transition écologique : 
cet article précise la répartition des compétences que les collectivités territoriales peuvent mettre en
œuvre dans le domaine de la transition écologique. Si la région est déjà chef de file dans les domaines
de la mobilité, de l'aménagement et du développement durable du territoire, de la protection de la
biodiversité, du climat, de la qualité de l'air et de l'énergie, sa compétence en matière de
planification de la transition écologique dans le cadre des documents existants (schéma régional
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires - SRADDET, programme
« service d'accompagnement pour la rénovation énergétique », schéma régional biomasse) se voit
réaffirmée. La coordination et l'animation de l'économie circulaire suivant les dispositions de la
loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire, en lien avec les plans
régionaux de prévention et de gestion des déchets et les SRADDET y sont également incluses.
L'article conforte par ailleurs le département dans ses actions de transition écologique en lien
avec ses compétences dans les champs de la santé, de l'habitat et de la lutte contre la précarité.
Enfin, pour ce qui concerne les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale à fiscalité propre, l'article renforce leur positionnement en matière d'animation
et de coordination de la transition énergétique au plan local, en lien avec les plans climat air
énergie territoriaux et leurs compétences en matière gestion de l'eau, de l'assainissement et de la
gestion des déchets.

 Article 6 – Transfert des routes nationales aux départements, à la métropole de Lyon et
aux métropoles : cet article organise le transfert d'une partie des routes nationales non concédées
aux départements, à la métropole de Lyon et aux métropoles, afin de parachever un mouvement
de décentralisation déjà ancien. Il s’agit de permettre une identification plus simple de l’autorité
responsable et une meilleure prise en compte des besoins des usagers. Ces transferts reposeront
sur un accord entre l’Etat et les collectivités territoriales et les établissements publics de
coopération intercommunale à fiscalité propre concernés.

Article 7 - Décentralisation de routes nationales à titre expérimental aux régions : cet
article vise à permettre aux régions volontaires d’exercer à titre expérimental pendant cinq ans la
compétence d’aménagement et de gestion des routes nationales et autoroutes non concédées. Les
voies ouvertes à l'expérimentation représentent plus de 9 000 km sur les 11 500 km du réseau
national non concédé. Cette disposition dote les régions des moyens financiers, humains et
juridiques pour exercer cette nouvelle compétence. La région disposera d'une compensation
financière calculée sur les mêmes bases qu'un transfert de propriété de routes et le personnel de
l'Etat sera mis à disposition gratuitement. Les régions étant déjà compétentes pour l’organisation
des transports et des mobilités à l’échelle régionale, il est projeté que la région prenne une place
prépondérante dans la coordination des pôles d’échanges et dans la détermination des besoins de
déplacement sur le réseau structurant son territoire.

Article 8 – Transfert de maîtrise d’ouvrage des routes nationales : cet article vise à
permettre à l’Etat de transférer la maîtrise d’ouvrage d’une opération d’aménagement du réseau



routier national non concédé aux régions, départements, métropoles, communautés urbaines et à
la métropole de Lyon. Sont principalement visées des opérations d’ampleur importante ou de
développement du réseau consistant dans la création d’un nouveau tronçon routier, telle une
déviation ou un contournement. Actuellement, le droit limite le transfert à la compétence
simultanée de plusieurs maîtres d'ouvrage, en pratique les intersections des domaines routiers de
l'Etat et d'une collectivité. La maîtrise d'ouvrage conférée aux collectivités aura un effet positif
sur leur capacité à porter et à mettre en œuvre des opérations importantes pour leur territoire,
mais jugé non prioritaires par l’Etat.

 Article 10 - Permettre aux collectivités la mise en place de radars automatiques : l'objet
de cet article est de permettre l'installation de radars automatiques par les collectivités
territoriales et leurs groupements.

 Article 11 – Réforme de la gouvernance de l’agence de l'environnement et de la maîtrise
de l'énergie - l’ADEME - et délégation d’une partie du fonds chaleur et du fonds économie
circulaire de l’ADEME : cet article a pour objet, par la délégation d’une partie des fonds (fonds
chaleur et économie circulaire) gérés par l’ADEME, de limiter la concurrence des interventions
entre l’agence et les régions en conférant des moyens accrus à ces dernières pour l’exercice de
leurs missions en matière de transition écologique.

 Article 12 – Rôle des régions en matière de protection de la biodiversité : cet article
confie la responsabilité de la gestion des sites Natura 2000 exclusivement terrestres aux régions
en lieu et place des préfets de département. Ces dispositions entreront en vigueur le
1er janvier 2023.

 Article 14 - Prolongation du dispositif de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000
relative à la solidarité et au renouvellement urbains (SRU) : cet article inscrit la poursuite au-delà
de 2025 et jusqu’en 2031 du dispositif prévu à l’article 55 de la loi SRU, visant l’atteinte d’un
taux de 25 % ou 20 % de logements sociaux pour les communes assujetties. Vingt ans après son
adoption, ce dispositif demeure un élément structurant de la politique du logement, qui oriente
aujourd’hui la production de près d’un logement locatif social sur deux dans des communes
déficitaires en offre de ce type, et concourt ainsi au développement d’une offre de logement
social mieux répartie sur les territoires.

 Article 15 - Renforcement des dispositifs de mixité sociale dans le logement social et
accès au logement des travailleurs des secteurs essentiels : cet article conforte le rôle des
EPIC  à  fiscalité  propre  dans  la  définition  des  objectifs  de  mixité  sociale  dans  le  cadre  des
attributions de logements sociaux. 

En  l’absence  de  conclusion  de  la  convention  intercommunale  d’attributions  prévue  par  la  loi,  ces
objectifs soient directement fixés par l’établissement public de coopération intercommunale.

 Article 16 - Renforcement des dispositifs de délégation de compétences de l’Etat aux
intercommunalités en matière de logement social et d’hébergement : afin de clarifier le partage
des compétences relatives à l’habitat, cet article permet d’harmoniser les conventions de
délégation conclues entre l’Etat et les EPIC à fiscalité propre. Il prévoit, à titre expérimental, que les
compétences suivantes puissent être déléguées en un bloc insécable : celles relatives aux aides à la
pierre, à la gestion du droit au logement décent et de réservation de logements relevant du contingent
préfectoral, et celles relatives à la gestion de l’hébergement d’urgence. L’article prévoit enfin que les
conventions  actuelles  puissent  faire  l’objet  d’un  avenant  pour  tenir  compte  des  modifications  ainsi
opérées.

 



Article 20 – Appui du département à l’élaboration des PLH : la
compétence relative à l’habitat est partagée entre différents acteurs mais est largement mise en
œuvre localement par les communes et leurs groupements, notamment les établissements publics
de coopération intercommunale qui ont la compétence en matière de programme local de
l’habitat (PLH). Afin de renforcer la couverture du territoire en termes de planification de
l’habitat, il est proposé de permettre aux communautés de communes de conclure une
convention avec le département en vue de bénéficier d’une assistance technique dans le cadre de
l’élaboration du PLH. Dans ce cadre, le département intervient donc en soutien de la
communauté de communes, qui garde la maîtrise du dispositif, pour établir le PLH.


